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Chambéry, le 06/01/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du CIAS :
CIAS ARLYSERE (n° de SIRET 26731009200072)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 le montant de 41 780,81 € est
attribué au bénéfice du cias au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 49 453,71 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 206 117,68  € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice
2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CIAS ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CIAS ARLYSERE 82 765,12 € 13 576,81 €

dont dépenses d'investissement 65 035,47 € 10 668,46 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 12 654,20 € 2 075,80 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 207,63 € 526,21 €

2184 Mobilier 12 390,60 € 2 032,56 €

2182 Matériel de transport 26 781,75 € 4 393,28 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 9 100,57 € 1 492,86 €

2188 Autres immobilisations corporelles 900,72 € 147,75 €

dont dépenses de fonctionnement 17 729,65 € 2 908,35 €

615221 Bâtiments publics 17 729,65 € 2 908,35 €

Budget annexe : EHPAD FRONTENEX CIAS ARLYSERE 35 851,23 € 5 756,56 €

dont dépenses d'investissement 18 057,88 € 2 962,21 €

2188 Autres immobilisations corporelles 10 068,22 € 1 651,58 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 592,52 € 97,20 €

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 7 397,14 € 1 213,43 €

dont dépenses de fonctionnement 17 793,35 € 2 794,35 €

61521 Bâtiments publics 16 641,35 € 2 729,84 €

6512 Droits d'utilisation - Informatique en nuage 1 152,00 € 64,51 €

Budget annexe : EHPAD LA BATHIE CIAS ARLYSERE 24 105,93 € 3 954,34 €

dont dépenses d'investissement 21 897,19 € 3 592,01 €

2188 Autres immobilisations corporelles 10 748,28 € 1 763,14 €

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 11 148,91 € 1 828,87 €

dont dépenses de fonctionnement 2 208,74 € 362,33 €

61521 Bâtiments publics 2 208,74 € 362,33 €

Budget annexe : SSIAD CIAS ARLYSERE 5 977,87 € 961,94 €

dont dépenses d'investissement 5 739,36 € 941,48 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 739,36 € 941,48 €

dont dépenses de fonctionnement 238,51 € 20,46 €

6512 Droits d’utilisation – informatique en nuage 172,80 € 9,68 €

61521 Bâtiments publics 65,71 € 10,78 €

Budget annexe : EHPAD UGINE CIAS ARLYSERE 25 755,47 € 4 224,92 €

dont dépenses d'investissement 22 975,87 € 3 768,96 €

2188 Autres immobilisations corporelles 22 107,89 € 3 626,58 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 867,98 € 142,38 €

dont dépenses de fonctionnement 2 779,60 € 455,96 €

61521 Bâtiments publics 2 779,60 € 455,96 €

Budget annexe : RA UGINE CIAS ARLYSERE 61 243,93 € 10 046,46 €

dont dépenses d'investissement 60 643,93 € 9 948,03 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 948,40 € 975,77 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 10 881,80 € 1 785,05 €

2184 Mobilier 33 690,94 € 5 526,66 €

2188 Autres immobilisations corporelles 10 122,79 € 1 660,55 €

dont dépenses de fonctionnement 600,00 € 98,43 €



61521 Bâtiments publics 600,00 € 98,43 €

Budget annexe : SAD CIAS ARLYSERE 3 227,11 € 529,38 €

dont dépenses d'investissement 3 227,11 € 529,38 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 227,11 € 529,38 €

Budget annexe : RA FLOREAL CIAS ARLYSERE 6 720,26 € 1 102,39 €

dont dépenses d'investissement 6 720,26 € 1 102,39 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 1 794,12 € 294,31 €

2188 Autres immobilisations corporelles 4 926,14 € 808,08 €

Budget annexe : ACCUEIL DE JOUR ALBER CIAS ARLYSERE 2 036,61 € 334,08 €

dont dépenses d'investissement 1 820,61 € 298,65 €

2188 Autres immobilisations corporelles 1 820,61 € 298,65 €

dont dépenses de fonctionnement 216,00 € 35,43 €

61521 Bâtiments publics 216,00 € 35,43 €

Budget annexe : RA ALBERTVILLE CIAS ARLYSERE 7 887,86 € 1 293,93 €

dont dépenses de fonctionnement 7 887,86 € 1 293,93 €

61521 Bâtiments publics 7 887,86 € 1 293,93 €

TOTAL 255 571,39 € 41 780,81 €

CIAS ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CIAS ARLYSERE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD FRONTENEX CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA BATHIE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA FLOREAL CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ACCUEIL DE JOUR ALBER CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA ALBERTVILLE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CIAS ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD FRONTENEX CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA BATHIE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA FLOREAL CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ACCUEIL DE JOUR ALBER CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA ALBERTVILLE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CIAS ARLYSERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD FRONTENEX CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA BATHIE CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA FLOREAL CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ACCUEIL DE JOUR ALBER CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA ALBERTVILLE CIAS ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CIAS ARLYSERE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD FRONTENEX CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA BATHIE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SSIAD CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA UGINE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA FLOREAL CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ACCUEIL DE JOUR ALBER CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : RA ALBERTVILLE CIAS ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


